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CANTON DE BERNE

LE CONSEIL FEDERAL S'EXPLIQUE SUR
L'AFFAIRE EHRHARDT

Le Conseil fédéral répond longuement à une question écrite
du conseiller national Werner Schmid (ind. Zurich), concernant

les essais avec des rayons à ondes courtes, qui devraient
servir à combattre les avions faits à Sarnen (O.W.) par le
physicien allemand Ehrhardt. Voici la réponse du Conseil fédéral :

« Le ressortissant allemand Hans Ehrhardt est arrivé en
Suisse en février 1961, dans l'intention d'y séjourner et de
s'adonner à des travaux de technique militaire. C'est la raison
pour laquelle il avait pris contact avec le service technique du
Département militaire fédéral (S.T.M.). Le 24 février 1961, au
cours d'un premier entretien, M. Ehrhardt déclara vouloir se

consacrer à des recherches dans divers domaines. Il fut invité
à s'adresser à l'industrie privée pour certains travaux, tandis
qu'on lui demandait de présenter par écrit ses projets concernant

la recherche dans le domaine militaire. Cet exposé,
présenté par l'intéressé quelques semaines plus tard, fut soumis à

l'appréciation d'un professeur de l'Ecole polytechnique fédérale.

L'avis de ce dernier ayant été négatif, le S.T.M. informa
par écrit, le 31 mai 1962, le secrétariat pour le développement
économique du canton d'Unterwald-le-Haut, avec lequel
M. Ehrhardt était en relations, qu'il renonçait à la collaboration

de ce chercheur. Les organes de la police des étrangers ne
furent toutefois pas renseignés à ce sujet.

Malgré l'attitude négative du S.T.M., le fonctionnaire qui
avait été jusqu'alors en relations avec M. Ehrhardt maintint
le contact à titre privé, sans en informer clairement ses
supérieurs. A sa requête, et en sa compagnie, un physicien du
S.T.M. rendit visite à M. Ehrhardt à Sarnen en mars 1962

pour s'informer de ses recherches. Ses conclusions confirmèrent

celles du professeur de l'Ecole polytechnique fédérale. On
cherche à établir pour quelles raisons le fonctionnaire en
cause poursuivit malgré cela ses relations avec M. Ehrhardt.
Comme il avait omis de signaler le caractère privé de ces
contacts, les autorités compétentes pour l'octroi du permis de
séjour crurent pouvoir admettre que le S.T.M. désirait que
M. Ehrhardt séjourne en Suisse, ce qui n'était pas le cas. Cette
opinion était renforcée par le fait, que, sur la base de l'arrêté
du Conseil fédéral concernant le matériel de guerre, une
autorisation initiale pour la fabrication de prototypes de projectiles

sans douilles jusqu'au calibre de 30 mm lui avait été accordée.

Concernant cette autorisation, il convient de préciser qu'elle
ne signifiait nullement que l'administration s'intéressait à ce
travail. Semblable autorisation est accordée à toute personne
qui satisfait aux conditions d'obtention.

A mi-septembre 1961, M. Ehrhardt s'annonça aux autorités
de Sarnen. Sur la recommandation du fonctionnaire du S.T.M.,
il obtint un permis de séjour limité, sous réserve d'approbation

par la Police fédérale des étrangers. En 1962, les renseignements

pris par les autorités compétentes révélèrent que la
personne d'Ehrhardt éveillait des doutes du point de vue de la

police de sûreté. La police fédérale des étrangers se vit ainsi

dans la nécessité de faire examiner le cas sous l'angle de la

police politique. Il est ressorti de ces recherches qu'Ehrhardt
(avait donné des renseignements mensongers sur des points
importants concernant sa personne et sa vie antérieure, notamment

en ce qui concerne son séjour et son activité en République

allemande où, selon ses indications ultérieures, il aurait
travaillé au perfectionnement de carburants pour fusées. Il a

çn outre été constaté qu'Ehrhardt était entré en Suisse avec
des papiers qui ne portaient pas son nom véritable et que sa

prétendue activité de recherche était financée par l'étranger.
Cela étant, la police des étrangers d'Unterwald-le-Haut notifia

à Ehrhardt, le 4 juin 1963, que son séjour était limité au
15 juillet 1963 et qu'à cette date il devait quitter le Canton.
Le délai de recours une fois écoulé, la police fédérale des

étrangers a étendu la décision de renvoi à tout le territoire de

la Confédération et prononcé contre Ehrhardt l'interdiction
d'entrer en Suisse.

Il peut être répondu comme suit aux questions posées par
M. Schmid, conseiller national :

1. — Vu le jugement négatif qu'il a porté sur les travaux
d'Ehrhardt, le S.T.M. ne s'y est pas intéressé. Il n'a jamais
attendu de résultats de ces recherches et a eu connaissance par
la presse des essais effectués avec des rayons.

2. — Ehrhardt n'a jamais été autorisé par le département
militaire fédéral à exécuter des essais de radiation. A sa

demande, il avait seulement reçu en automne 1961, sur proposition

du S.T.M. et en vertu de l'arrêté du Conseil fédéral
concernant le matériel de guerre, l'autorisation de fabriquer,
pour son propre compte, des prototypes de projectiles sans
douilles jusqu'au calibre de 30 mm. Il n'a d'ailleurs jamais fait
usage de cette autorisation.

3. — Le S.T.M. a fait examiner les projets présentés par
Ehrhardt par un professeur de l'Ecole polytechnique fédérale
et par plusieurs de ses experts.

4. — Le S.T.M. n'a financé en aucune manière les recherches

d'Ehrhardt.
5. — Le renvoi d'Ehrhardt et l'interdiction d'entrée ont été

décidés dès que des raisons de police de sécurité sont apparues.
6. — Le S.T.M. entretient des relations de tous genres dans

le domaine de la technique militaire et du perfectionnement
du matériel de guerre avec des instituts scientifiques, des autorités,

etc., mais il n'a jamais passé un accord avec Ehrhardt. »

LES P.T.T. ENGAGENT DES DAMES-FACTEURS

La direction générale des P.T.T., on le sait, envisage depuis
un certain temps d'employer aussi des femmes dans le service
postal de distribution, en premier lieu à Zurich, Bâle et

Genève.
En accord avec le chef du Département fédéral des transports

et communications et de l'énergie, la Direction générale
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vient de publier à ce sujet des directives à l'intention des onze
directions d'arrondissements. Il ne sera en principe recouru à

l'emploi de femmes que si les autres mesures décidées pour
parer à la pénurie de personnel ne suffisent pas. Les dames-

facteurs ne seront employées que dans des circonscriptions
comprenant uniquement la distribution des lettres. Leurs
rapports d'engagement sont régis par les prescriptions fédérales
en matière de personnel. Les salaires initiaux annuels sont de

7.740 francs jusqu'à Page de 20 ans et de 8.000 francs après
cet âge. En cas d'occupation à la demi-journée, ces rétributions

sont réduites en conséquence.
Au début de leur activité, les dames-facteurs sont renseignées

lors d'un cours théorique préparatoire de deux semaines

sur leurs droits et devoirs en qualité d'employées des P.T.T.,
ainsi que sur les prescriptions qu'il est indispensable de connaître

pour effectuer correctement le service de distribution. Pendant

la formation pratique, les dames-facteurs effectuent une
tournée d'étude avec un facteur qui les initie à tous les travaux
qui se présentent. A la fin de la formation pratique, trois jours
sont consacrés à répéter la matière du cours préparatoire.

Les femmes seront en principe engagées à journée entière.
L'engagement à la demi-journée n'entre en ligne de compte
que s'il n'est pas possible de recruter suffisamment de femmes
disposées à travailler toute la journée. L'organisation d'un
service de facteur ou les limites de la circonscription n'en seront
pas modifiés.

Les dames-facteurs reçoivent les pièces d'uniformes suivantes

: manteau de pluie avec coiffe triangulaire, blouse de
travail, béret, blouse-chemisier, foulard, jaquette, jupe, pantalon
et manteau de drap. Dans la mesure du possible, il leur est en

outre remis un diable de construction légère, avec récipient.
L'entreprise des P.T.T. occupe actuellement déjà quelque

9.000 femmes, notamment au guichet, au tri des lettres et au
téléphone. A ce contingent, qui représente plus de 90 % de

l'ensemble du personnel féminin de la Confédération,
viendront donc dorénavant s'ajouter les dames-facteurs.

EXPOSITION DE TIMBRES-POSTE
AU MUSEE DES P.T.T. A BERNE

Sous le titre « Sélection d'une collection spécialisée
de France de 1693 à 1876 », le musée des P.T.T. présente
du 1" juillet au 20 août 1963, un choix de pièces rares
appartenant à la célèbre collection de M. E. Antonini,
de Genève. Cette sélection donne un aperçu très varié
de la période préphilatélique et des débuts du timbre-
poste en France. Elle constitue en outre un document
historique des plus intéressants.

UNE FETE MONDIALE DE TIR
ORGANISEE PAR LA RADIO

Des tireurs suisses de l'étranger, venus de tous les
continents, se sont mesurés récemment dans un concours
mondial de tir organisé par le service des ondes courtes
de la Radiodiffusion suisse. Cette cinquième fête a lieu,
comme le veut la tradition, l'année même de la Fête

fédérale de tir. Le concours s'est déroulé séparément
au sein des diverses colonies suisses à l'étranger. La
coupe de section est actuellement en possession du
groupe de tireurs suisses de Luino (Italie). Les meilleurs
tirs individuels sont récompensés par vine carabine
suisse.

En principe, les concurrents doivent tirer six coups
à 300 m sur cible décimale. Mais comme le tir à 300 m
est parfois impossible dans certains pays, il y a eu
pour la première fois cette année, un concours de tir au
petit calibre, à 50 m.

Rien qu'en Nouvelle-Zélande, 30 groupes (90 tireurs)
se sont annoncés. Plusieurs femmes figurent parmi les
concurrents. Les meilleurs résultats sont transmis télé-
graphiquement depuis les colonies suisses au studio
des ondes courtes à Berne, si bien qu'un tableau provisoire

peut être diffusé dans le monde entier par les
ondes courtes suisses. Le classement définitif sera
communiqué à la journée des Suisses de l'étranger lors de
la Fête fédérale de tir à Zurich.

UN PROBLEME CAPITAL POUR LA SUISSE :

COMMENT RESOUDRE LE PROBLEME DE LA
RELEVE SCIENTIFIQUE ET DES CADRES

UNIVERSITAIRES ET SUPERIEURS

Le problème de la relève professionnelle préoccupe depuis
des années les autorités et tous les milieux de l'économie
nationale. Voici bientôt deux ans que le Département fédéral
de l'intérieur institua une « Commission pour l'étude des
problèmes de relève dans le domaine des sciences morales, des

professions médicales et des maîtres d'école moyenne». La
commission avait pour tâche de déterminer les effectifs, les
besoins futurs et l'offre probable dans les professions considérées.

Cinq sous-commissions furent constituées qui se
consacrèrent à chacun des secteurs suivants : théologie, droit et
sciences économiques et sociales, médecine, enseignement
secondaire, enseignement universitaire. La tâche assignée à la
commission était nouvelle. Il fallut élaborer des méthodes de

recherches, envisager le problème de la relève des professions
universitaires en étroite relation avec le bouleversement
étonnamment rapide des structures sociales.

Le rapport de la commission vient de sortir de presse. Il ne

compte pas moins de 210 pages imprimées et est complété par
près de 60 tableaux. Ce rapport a été remis mercredi à la

presse, au cours d'une conférence présidée par M. Tschudi,
conseiller fédéral, chef du Département de l'intérieur. Le
président de la commission, le professeur Hans Schultz, de
l'université de Berne, ainsi que MM. Richard F. Behrendt, professeur

et directeur de l'institut universitaire bernois de sociologie,
et Kurt Luescher, licencié es sciences politiques, ont renseigné
la presse sur leurs travaux, les résultats acquis et les
recommandations faites au Département de l'intérieur.

En ouvrant la conférence, M. Tschudi, conseiller fédéral,
a insisté sur la nécessité d'un effort collectif du peuple suisse,
de l'économie nationale, des cantons et de la Confédération

pour que les difficultés signalées par la commission d'enquête
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puissent être surmontées. Il ne faut pas oublier que tous les

problèmes de l'instruction publique sont au premier chef de
la compétence des cantons. Si le Département fédéral de
l'intérieur a donné son appui au travail entrepris par la commission,

c'est que seule une enquête généralisée, étendue à

l'ensemble du pays, pouvait donner des renseignements précis,
valables et susceptibles d'aboutir à des résultats pratiques et
efficaces.

Le professeur Schultz a ensuite exposé les tâches et les

méthodes de travail de la commission et relevé que, malgré le
caractère incomplet de l'enquête, il a été possible d'en dégager
une vue d'ensemble, à savoir que les professions universitaires
souffrent de réelles difficultés de recrutement, qui iront
vraisemblablement en s'accentuant et qui affectent même des
professions qui, voici peu d'années encore, redoutaient une
pléthore, comme celles des juristes, médecins, dentistes. Il est
donc de la plus urgente nécessité de prendre toutes les mesures

propres à éliminer les obstacles qui barrent encore aux
sujets aptes l'accès aux carrières universitaires. A cet égard, le

rapport formule une série de recommandations pratiques.
Le professeur Behrendt, dans des remarques générales sur

le problème de la relève, a dit que les difficultés actuelles n'ont
pas un caractère passager. La crise présente un aspect durable
et affecte presque toutes les branches d'activité. L'offre de
personnel qualifié ne suit pas la demande, ni même souvent les

besoins. Notre pays se trouve placé devant une situation
entièrement nouvelle qui requiert aussi des solutions en parties
nouvelles axées essentiellement sur les points suivants :

élévation constante du niveau moyen de l'instruction de l'ensemble

de la population et accroissement du taux de la population
appelée à recevoir une instruction supérieure et universitaire,
en vue de faire face aux besoins de la relève professionnelle.

Les problèmes qui se posent sont avant tout de nature
sociale, ils peuvent donc être résolus par des mesures d'ordre
psychologique, pédagogique, financier et administratif. Il v a

tout lieu d'admettre que notre pays possède des réserves
d'aptitudes non encore pleinement utilisées et qu'il importe de
mettre en valeur. Le déséquilibre actuel entre les besoins et
l'offre de personnel provient pour une large part des méthodes

rétrogrades appliquées en matière d'instruction, de sélection

et de promotion dans presque tous les pays du monde.
Ces méthodes ne tiennent pas compte de l'évolution
prodigieuse de la technique et de l'économie, ni du brusque accroissement

qui en résulte dans les besoins en personnel qualifié.
Il y a disparité entre les éléments doués pour l'étude, ceux

qui sont désireux d'étudier et enfin qui étudient effectivement.
Dans ses recommandations d'ordre général, la commission

pense que les mesures à prendre doivent porter sur la sélection,
la promotion et l'utilisation des réserves d'aptitudes et de la
main-d'œuvre disponible, qu'il s'agisse des adolescents, des

personnes exerçant déjà une profession ou justifiant d'une
certaine formation professionnelle, et même de personnes d'un
certain âge déjà sorties de la vie active. Il convient dès lors
de développer et de décentraliser les écoles moyennes, d'améliorer

le régime des bourses, de mieux faire connaître les pos

sibilités offertes en matière de formation, de développer la
formation parascolaire de même que l'orientation professionnelle,

de vouer une attention spéciale au revenu des universitaires

et de voir s'il ne serait pas possible de faire davantage
appel au travail des femmes dans les professions avant tout
universitaires, sans que la vie de famille ait à en souffrir. Le

pourcentage des femmes suisses dans l'ensemble des étudiants
est l'un des plus faibles d'Europe. Seules l'Albanie et l'Espagne
ont une proportion plus faible encore.

M. Luescher, licencié es sciences politiques, a exposé la
situation dans les écoles moyennes. Environ 40.000 jeunes
gens ont suivi en 1961 une école moyenne du degré supérieur
(gymnase, école normale ou école de commerce), soit 65 %
de plus qu'en 1950. Le taux de scolarisation, c'est-à-dire le

rapport des élèves d'école moyenne aux jeunes gens nés en
Suisse, 15 à 19 ans plus tôt, s'est aussi accru, passant de
7,5 à 9,5 %. Cette forte progression des effectifs scolaires a

entraîné un manque d'enseignants dans les écoles moyennes.
Au total, 86 postes d'enseignement sont demeurés vacants

en 1961 et plusieurs centaines de postes sont à assurer par des

surnuméraires. Si l'évolution actuelle se poursuit, ce qui est
vraisemblable, il manquera 250 maîtres de gymnase en 1970
et environ 600 en 1975, non seulement en sciences, mais pour
plus de la moitié en lettres.

En ce qui concerne les professions médicales, le manque
de médecins de campagne et d'assistants est particulièrement
sensible et 300 à 400 médecins pratiquants feront certainement
défaut en 1970. La situation est pire en médecine dentaire. La
présence de quelque 200 assistants étrangers fait qu'on ne s'en
rend pas encore compte. En 1970, 500 à 700 dentistes feront
probablement défaut. La profession a perdu de son attrait,
en même temps qu'augmentaient les besoins de soins dentaires.
Les vétérinaires aussi se font rares et il nous en manquera
environ 190 en 1970. Certaines difficultés apparaissent également

chez les pharmaciens et les assistants.

La situation n'est guère meilleure pour les juristes de tribunaux,

juristes d'administration, juristes de secteur privé,
avocats, secrétaires d'œuvres sociales, alors qu'elle est un peu
moins tendue en ce qui concerne les économistes. Pour ce qui
est d'autres professions, il manquera sans doute quelque
200 ecclésiastiques en 1970 dans chacune des deux confessions.

On a également de la peine à recruter des bibliothécaires
et des journalistes.

Pour remédier à cette situation qui va en empirant, il faut
instituer une politique générale, systématique et scientifique
de l'enseignement et de la main-d'œuvre et d'envisager des
mesures particulières pour diverses professions, en améliorant
les conditions de travail et les rétributions.

La commission dit, dans ses conclusions, que l'organisation
de la relève doit être considérée comme un moyen d'affermir
les assises d'une société libre qui proclame la valeur et la
dignité de l'individu.

(Suite page 13).
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ENTREPOT A L'USAGE

DE L'ADMINISTRATION CENTRALE

Réunie sous la présidence de M. Ullmann, la commission du
conseil des Etats chargée d'examiner le projet d'arrêté fédéral
concernant l'édification d'un entrepôt à l'usage de l'administration

centrale à Berne-Bumpliz a siégé en présence de

M. Tschudi, conseiller fédéral. La commission unanime
propose d'approuver le projet et d'ouvrir un crédit d'ouvrage.

UN NOUVEAU PRESIDENT DE LA
SOCIETE DE DEVELOPPEMENT DE

L'OBERLAND BERNOIS

L'assemblée générale de la Société de développement
de l'Oberland bernois avait à élire son nouveau président,

car M. S. Brawand, ancien conseiller d'Etat et
actuel directeur du B.L.S., s'était démis de ses fonctions
présidentielles. M. Ernst Scherz, hôtelier, membre du
Grand Conseil, de Gstaad, a été appelé à lui succéder.

Puis l'on entendit un exposé de M. G.-A. Michel, sur
la situation du tourisme dans l'Oberland bernois. L'orateur

déclara que les perspectives de l'avenir immédiat
étaient satisfaisantes.

MANIFESTATION COMMEMORATIVE POUR
OSCAR BIDER

L'Aéro-Club de Suisse (A.E.C.S.) a organisé sur le
terrain du Belpmoos à Berne une manifestation pour
commémorer la traversée des Alpes par Oscar Bider,
le 13 juillet 1913.

Un hélicoptère transportant des plis postaux est
d'abord arrivé au Belpmoos, venant de Langenbruck,
lieu de naissance de Bider. Il a poursuivi son vol vers
Locarno, via Zurich.

On assista ensuite à un concours dont les participants
venaient de toutes les régions de la Suisse. Le concours
a été gagné par la section des Granges.

La réception officielle fut marquée par une allocution
de M. W. Barumann, de Berne, membre du comité, directeur

de l'A.E.C.S. qui releva un autre anniversaire : il
y a 25 ans qu'était fondée la fondation « Pro Aero ».
Parmi les invités, on notait M. M. Burkhard, directeur
de l'Office Fédéral de l'Air, le colonel-brigadier Bloetzer,
commandant des troupes aériennes, et le président de
l'A.E.C.S., le D' Weibel, de Bienne. On relevait aussi
la présence de plusieurs pilotes formés par Bider entre
1915 et 1918, et du mécanicien personnel de Bider,
M. Charles Fueeg, de Zurich, qui est âgé de 78 ans.

M. Burkhard retraça la vie d'Oscar Bider. Ayant
appris son métier d'aviateur en France en 1910, il
devait périr tragiquement en 1919, lors d'une chute à
Duebendorf. Le colonel-brigadier Bloetzer a souligné
l'importance militaire de l'activité de Bider pendant la
première guerre mondiale. Il a rappelé que l'armée et
TA.E.C.S. coopèrent pour la protection du pays.

La manifestation se poursuivit par le baptême d'un
nouveau planeur de la section de Berne de 1'A.E.C.S.
par Mme Jeannette Wirz-Altweg, ancienne championne
olympique. On put voir l'après-midi, le départ d'un bal¬

lon, des vols d'une escadrille de hunter, des présentations

de divers types d'avions, des vols acrobatiques,
des sauts en parachute, des démonstrations de modèles
réduits.

LE RASSEMBLEMENT JURASSIEN PROTESTE

Le Rassemblement Jurassien, mouvement pour la création
d'un canton du Jura, communique notamment ce qui suit :

« A la suite de l'incendie de la ferme " Sous-la-Côte vendue

au D.M.F. par le gouvernement bernois, et bien que les

causes du sinistre ne soient pas établies, la police cantonale a
déclenché, dans la nuit du 18 au 19 juillet 1963, une opération
des plus critiquables. Dans plusieurs localités du Jura, de
nombreux gendarmes ont fait irruption au domicile de membres
du Rassemblement jurassien et du groupe Belier. Réveillant
des citoyens qui n'ont rien à se reprocher, ils se sont livrés,
contrairement à la loi, à des violations de domicile/à des
perquisitions et à des voies de faits.

« A Lajoux et à Délémont, des policiers ont pénétré, à deux
heures du matin, dans l'appartement de femmes seules. A
Vieques, ils sont entrés silencieusement dans une maison, se sont
introduits dans une chambre à coucher et ont braqué leurs
torches électriques sur un couple qui dormait. A Lajoux et
aux Breuleux, des citoyens ont été maltraités et blessés. Des
plaintes vont être déposées à l'encontre des auteurs de ces
abus et de ceux qui les ont ordonnés. »

Le communiqué conclut en ces termes : « Selon les articles

173 et 175 du code de procédure pénale, des perquisitions
nocturnes ne peuvent être faites que par le juge d'instruction
accompagné de son greffier, éventuellement par le maire de
la commune ou un officier de police. Dans la mesure où ils

enfreignent ces dispositions, les procédés de la police bernoise
ressemblent à ceux des régimes totalitaires. Soucieux de défendre

les droits sacrés de la personne humaine, le rassemblement
invite les jurassiens à respecter la légalité, mais aussi à

s'opposer résolument à toute mesure policière contraire à la loi. »

CANTON DE FRIBOURG

Mme GÖNZAG LE DE REYNOLD

Mme Gonzague de Reynold, épouse du célèbre écrivain
romand, née Marie-Louise de Reding-Biberegg, est décédée à

l'hôpital des Bourgeois à Fribourg, au terme d'une longue
maladie. Elle était née à Vinzel en 1885.

INAUGURATION DE L'AERODROME
DE LA GRUYERE A EPAGNY

Dernièrement, a eu lieu à Epagny, l'inauguration de
l'aérodrome de La Gruyère exploité par l'Aéro-Club de
ce district. La manifestation a débuté le matin par la
bénédiction du terrain, cérémonie qui fut présidée par
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le doyen Armand Perrin, curé de Bulle. Après un apéritif

et un dîner officiels servis à Gruyère, les invités,
auxquels s'était joint un très nombreux public, purent
assister à des démonstrations de modèles réduits, puis
à la présentation d'avions modernes. L'invité d'honneur
était Francis Liardon, champion du monde de voltige
aérienne, qui fit une brillante démonstration aux
commandes de son « Bucker-Jungmeister ». Au cours de la
manifestation, les invités, au nombre desquels on
remarquait la présence de M. Jacques Morard, président

du Grand Conseil fribourgeois, Claude Genoud,
conseiller d'Etat et directeur des Travaux publics, Pierre
Glasson, conseiller national à Fribourg, Markus
Burkhard, directeur de l'Office fédéral de l'air à Berne, et
de nombreuses personnalités appartenant aux milieux
de l'aviation suisse, furent salués notamment par
MM. Eugène Loup, président de l'aéroclub de La
Gruyère à Marsens, et Robert Dumas, chef de la place
d'aviation de La Gruyère et moniteur de vol.

qu'il s'est faite du rôle du Comité International et combien
totalement il s'est identifié avec cette institution, ajoutant qu'à
travers tous les problèmes qui se sont posés au Comité
International, lors de troubles, de conflits, de guerres, M. Boissier
ii'est constamment préoccupé de ne pas compromettre l'autorité

de cette institution pour qu'elle puisse à l'avenir continuer
à remplir son rôle qui est de sauver des vies humaines.

Le vice-président a ensuite remis au président Boissier la
médaille d'or du Comité International de la Croix-Rouge.

Dans ses remerciements, le président a rappelé tout ce que
la Croix-Rouge signifie pour lui.

M. Hans Meuli, ancien chef du service de santé de l'armée
suisse et membre du C.l.C.R a remis à M. Léopold Boissier
la médaille Henry Dunant, décernée par l'Alliance Suisse des
Samaritains.

Parmi les membres présents du Comité International à cette
cérémonie, il y avait M. Cari Burckhardt, M. Martin Bodmer,
vice-président, et M. Jacques Chenevière, vice-président d'honneur.

CANTON DE GENEVE

CANTON DE LUCERNE
UN SUPERBE BROCHET

Un pêcheur, M. Camille Bussard, chauffeur de taxi à
Genève, a eu la bonne fortune de tirer du Rhône, en
aval de l'usine de La Coulouvrenière, un énorme
brochet mesurant 118 cm et d'un poids de 12,6 kg.

NOMINATION DU DIRECTEUR
DE LA CITE UNIVERSITAIRE DE GENEVE

Le conseil de fondation de la cité universitaire de Genève,
présidé par le professeur J.-A. Baumann, vient de désigner le

directeur de la cité universitaire en la personne de M. Rénry
Wyler, jusqu'ici professeur au collège de Genève. M. Wyler
est âgé de 40 ans, c'est un sportif, spécialiste des problèmes de
la jeunesse, qui a déjà œuvré dans les milieux des unions
chrétiennes. Il est entré en fonction le I" septembre.

Un premier corps de bâtiment de la cité universitaire de
Genève sera terminé pour la rentrée d'octobre. Il pourra recevoir

quelque 200 étudiants.

MEDAILLE D'OR DU C.l.C.R. A SON PRESIDENT
M. LEOPOLD BOISSIER

Une cérémonie, réunissant les membres du Comité International

de la Croix-Rouge et le personnel de cette grande
institution humanitaire, vient de se dérouler, en son siège, à l'avenue

de la Paix à Genève, au cours de laquelle la médaille d'or
du Comité International a été remise à son président, M. Léopold

Boissier, à l'occasion de son 70' anniversaire.
M. Frédéric Siordet, vice-président, dans l'hommage qu'il

a rendu à M. Boissier, entré au Comité en 1946, a retracé sa
carrière au service de la Croix-Rouge, souligné la haute idée

COMMEMORATION DE LA BATAILLE DE SEMPACH

Les autorités et la population lucernoises ont commémoré,

comme elles le font chaque année, la bataille
de Sempach qui se déroula en l'an 1386.

Un cortège, comprenant plusieurs groupes historiques
ainsi que les représentants des associations estudiantines,

patriotiques et militaires, est parti à l'aube de la
petite localité de Sempach pour gagner le champ de
bataille. Les participants à la cérémonie entendirent
alors la lecture du document relatant le déroulement de
là bataille. Un discours fut ensuite prononcé par le
conseiller national Franz-Josef Kurmann, délégué du
gouvernement cantonal, qui rappela la signification du
grand événement historique que fut la bataille de
Sempach.

On notait dans l'assistance la présence du gouvernement
nidwaldien « in corpore »., du colonel-commandant

de cops E. Uhlmann, du colonel divisionnaire A. Ernst
et d'autres représentants des autorités militaires.

LA MAISON SUISSE DES TRANSPORTS A LUCERNE
S'APPRETE A RECEVOIR SON

MILLIONIEME VISITEUR

Ouverte le 1" juillet 1959, la Maison suisse des transports

et communications à Lucerne peut se targuer
d'être le musée suisse le plus visité de notre pays et
le musée des transports le mieux « fréquenté » d'Europe.
Ce musée est, de loin, le plus populaire de notre pays
et il ne cesse de faire la joie des enfants et d'être l'un
des buts de voyage de nos écoliers et écolières.

Il s'apprête à recevoir incessamment le millionième
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